
 

Compte rendu de la réunion de la commission Kmer 
Le jeudi 15.01.26 de 19H30 à 21H15 

 
Présents : Geoffroy SIBILEAU, Anne-Gaëlle HAUBOIS, Frédéric GILBERT, Hugues DELANNOY, 
Pierre VAILLANT, Sébastien CHOPLIN 
Absent : Pascal MILLOT 
 
Animateur de la réunion : Geoffroy SIBILEAU 
Compte-rendu : Geoffroy SIBILEAU 
 

1. Les stages sportifs 
 

1.1 Point sur les inscriptions 
Un point est fait sur les inscriptions en cours : 

● Stage « Orientation » : 9 inscrits 
● Stage « Environnement » : 6 inscrits 
● Stage « Perfectionnement » : 2 inscrits 
● Stage « Groenlandais » : aucun inscrit 

 
Il est rappelé que chaque stage doit idéalement être complet afin de crédibiliser les actions 
de la commission. Cela passera par une mobilisation renforcée des membres de la 
commission au sein des clubs. 
 

1.2 Communication 
● Un envoi d’information a été réalisé par Dominique Massicot à destination de l’ensemble 

des clubs et comités début janvier. 
● Geoffroy S. a informé par mail les participants des éditions précédentes début janvier. 
● Frédéric G. enverra un mail de relance aux anciens participants pour présenter les sessions 

2026. 
 

1.3 Outil de suivi 
Frédéric G. présente l’outil de suivi des participants permettant de recenser et suivre les 
adhérents prenant part aux actions de la commission Kmer. 
Les inscriptions aux stages sportifs peuvent désormais être réalisées directement via ce 
fichier sur le Drive. 
 

1.4  Présentation des stages 

● Stage « Orientation » : présenté par Philippe Bret.  
Stage prévu les 28 et 29 mars sur le Bassin d’Arcachon encadré par Cédric DURRACQ et 
Philippe BRET 
- Objectif : utiliser le matériel, déterminer sa route… 

● Stage « Environnement » : présenté par Anne-Gaëlle H. et Frédéric G. 
- Stage prévu le dernier week-end de mars à Arcachon encadré par Anne-Gaëlle H. et 

Frédéric G. 



- Objectif : rencontrer les acteurs et gestionnaires de l’environnement local. 
- Frédéric G. transmettra le budget prévisionnel à Sébastien C. pour intégration au suivi 

budgétaire global. 
 

1.5 Modalités de participation 
● Quota maintenu à 2 à 3 participants par club. 
● Une à deux places sont systématiquement réservées aux membres de la commission. 
● Une liste d’attente sera mise en place afin d’assurer le remplissage des stages. 
● Les autres stages seront présentés lors des prochaines réunions. 

 

 
 

2. Formations fédérales Kmer – 2026 

 

2.1 Formation « Aspirant Guide Kmer Nouvelle-Aquitaine » 
Hugues D. présente le projet de nouvelle formation Aspirant Guide, destinée à 
l’encadrement des randonnées en mer. 
 
Cette formation vise à combler le manque entre : 

● Les formations Moniteur/Aspirant Moniteur (orientées pédagogie), et le diplôme de Guide 
Mer (d’un niveau très élevé). 
 
Caractéristiques : 

● Formation de 4 jours répartis sur deux week-ends. 
● Public cible : encadrants bénévoles des clubs. 
● Le stage sera maintenu uniquement s’il est complet (8 stagiaires). 
● Objectif à terme : reconnaissance officielle par la Fédération. 
● Inscriptions actuelles : 2 personnes 
● Geoffroy S. envisage un échange avec Antoine Ducouret et le DTN  

 

2.2 Autres formations fédérales 
Geoffroy S. indique ne pas avoir encore recueilli toutes les informations. 
Ce point sera abordé lors de la prochaine réunion. 
 

 
 

3. Rassemblement Kmer 
 

3.1 Choix du nom 
Hugues D. présente les résultats du sondage interne avec trois propositions : 
                                Kayakitaine, PagAtlantique, KayAtlantique 
 
Aucune décision n’est prise à ce stade. 
Les noms seront testés dans les clubs afin d’évaluer leur impact avant un arbitrage ultérieur. 
Un consensus devra être trouvé.  
 



3.2 Modalités d’inscription 

● Réflexion en cours par le comité sur l’utilisation de HelloAsso. 
● Pierre V. souligne que les inscriptions gérées par le secrétariat du comité ont très bien 

fonctionné l’an dernier. 
● Une adresse mail dédiée au rassemblement sera créée par Pierre Vaillant. 
● Pierre V. est chargé du suivi des inscriptions. 

 

● 3.3 Calendrier des inscriptions 
● Ouverture : 1er avril 2026 
● Clôture : à définir (prévision autour du 1er septembre) 

Geoffroy S. prendra contact avec le centre Les Bonnes Vacances afin de vérifier la flexibilité 
sur le nombre exact de participants 
 

3.4 Budget prévisionnel 
Les décisions suivantes sont actées : 

● Coût de participation : 60 € par participant 
● Hébergement : camping aux Bonnes Vacances 

- Inclus : Petits-déjeuners, Location de salles  
● Cadeau souvenir (tee-shirt) 
● Demande de subventions : Région, ANS, fonds propres du comité 
● Aucun bénéfice 
● Le reliquat de 1 337 € de l’édition précédente ne sera pas utilisé pour cette action. 
● Le budget prévisionnel sera transmis à Sébastien C. pour validation par le Bureau Directeur. 

 

3.5 Communication 
Ce point n’a pas été traité et sera inscrit à l’ordre du jour de la prochaine réunion. 
 

 
 

4. Subventions 
 
Plusieurs points sont abordés : 

● Les subventions demandées ne couvrent pas l’intégralité du coût du matériel. Un 
financement complémentaire via le reliquat ou les fonds propres du comité devra être 
envisagé. 

● Geoffroy S. demande que des fonds propres apparaissent symboliquement dans le budget 
du rassemblement. Il précise que les fonds propres sont constitués en autre des cotisations 
des adhérents 

● Sébastien C. explique que les fonds propres du comité sont actuellement dédiés aux coûts 
structurels. 

● Geoffroy précise que les coûts structurels sont essentiellement orientés vers la compétition 
et le financement des postes salariés, eux-mêmes en grande partie dédiés à la compétition, 
au détriment du loisir sportif. 

● Si la subvention et le reliquat sont insuffisants pour l’achat de l’ensemble du matériel 
demandé, un arbitrage collectif sera réalisé pour choisir le matériel retenu. 



● Utilisation du reliquat de 1 337 € : 310 € pour financer des intervenants extérieurs du stage 

« Environnement » et le reste sera consacré à l’achat de matériel en fonction des fonds 
propres obtenus 

● Encadrement salarié : Geoffroy S. soulève la possibilité de mobiliser un salarié du comité 
pour faire partie de l’encadrement du Rassemblement afin de bénéficier d’une subvention 
de 15 € par jour et par participant. 
Sébastien C. rappelle que les financements sportifs ciblent prioritairement les jeunes et les 
stages. Les règles actuelles orientent les subventions vers le financement des salaires. 
Geoffroy S. souligne que l’impossibilité de bénéficier d’un salarié constitue une iniquité de 
plus entre disciplines. 

 
 

 
 

5. Réunion plénière régionale 

Geoffroy S. propose l’organisation d’une réunion plénière régionale en début d’année, 
ouverte à tous les pratiquants, afin de recueillir leurs avis sur le projet Régional Kmer. 
Un test sera réalisé lors du prochain Rassemblement Kmer. 
 

 
 

6. Divers 

1. Calendrier des réunions 
Les réunions de la commission auront lieu le 2ᵉ mercredi de chaque mois. 
 

2. Projet annuel 
Geoffroy S. indique que le projet modifié sera transmis prochainement au Bureau Directeur 
pour validation. Il précise l’importance d’une reconnaissance officielle du Bureau. 

 

3. Rapport d’activité 
Le rapport d’activité sera soumis à la commission avant transmission au comité. 

 

4. Équité des moyens au sein du comité régional 
Geoffroy S. reprendra le dossier sur l’équité des moyens au sein du comité et demandera 
prochainement plusieurs documents (financement matériel, subventions 2025-2026, 
répartition par discipline, les modalités de calcul ayant conduit aux montants de subvention 
de 5 € et 15 €, malgré plusieurs demandes effectuées). Un administrateur a un droit 
permanent à l’information, car il participe aux décisions. 
L’objectif est de sensibiliser sur l’iniquité entre les disciplines et d’aboutir à une répartition 
plus équitable et harmonieuse au sein du comité régional. 
 

 

5. REX – Incident Bassin d’Arcachon 
Sébastien C. demande à Hugues D. le compte rendu du retour d’expérience concernant 



l’incident sur le bassin d’Arcachon impliquant le club de Mérignac. 
Hugues précise que le REX a été réalisé avec un représentant de la FFCK et que la demande 
doit être adressée à cette instance. 


